[image: ]
[image: ][image: ]

Monsieur DAUBE
38 rue des Cordelières
75013 PARIS



Paris, le 16 mai 2025,




Cher Monsieur,




Vous trouverez ci-joint une copie du constat amiable de dégâts des eaux suite aux dommages qui ont eu lieu le 02 mai 2025 dans notre salle de réunion, sous votre arrivée d’eau froide sous évier.

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir le remplir, le signer et nous le retourner en le mettant dans notre boîte aux lettres.

Nous vous serions reconnaissants de ne pas rouvrir votre arrivée d’eau avant d’avoir fait intervenir un plombier pour réparer les désordres.

Dans l’attente de votre prompt retour, je vous prie d’accepter, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.




							Elisabeth Verdenne
							elisabeth-verdenne@scouts-europe.org
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